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COMPTE RENDU 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL S’EST RÉUNI À LA MAIRIE LE : 
 

MARDI 26 AVRIL 2022 à 20 h 00 
 

AFFICHÉ LE : 19 AVRIL 2022 
 
ORDRE DU JOUR : 

 
 Décisions du Maire 

 
  Délibérations 
1. Projet de convention avec la Communauté d’Agglomération Royan 

Atlantique pour la mise en œuvre du schéma communautaire en 
faveur de l’intégration des familles dans leur environnement- 
Piliers n° 1 et n° 3. 

2. Projet de convention avec la Communauté d’Agglomération Royan 
Atlantique pour la mise en œuvre du schéma communautaire en 
faveur de l’intégration des familles dans leur environnement- 
Pilier n° 2. 

3. Convention entre la commune de Vaux-sur-Mer et la société « 
Atlantic Animal Services ». 

4. Autorisation pour l’adhésion du Centre Communal d’Action 
Sociale à l’AFIPADE (Association des Fichiers Partagés de la 
Demande de Logement Social). 

5. Protocole d’accord relatif à l’accès à Vigifoncier dans le cadre de la 
convention cadre entre la SAFER et la CARA. 

6. Cession de terrain à la société « NOALIS ». 
7. Autorisation pour le dépôt d’une demande d’autorisation 

d’urbanisme pour l’installation d’un kiosque promenade de 
Nauzan. 

8. Dénomination de voie : rue Louise Michel. 
9. Convention conseillers numériques Soluris – avenant n ° 1. 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 26 avril à vingt heures, 
Le Conseil Municipal de la Commune de VAUX-SUR-MER, 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, conformément à 
l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
A la Mairie, sous la présidence du Maire Monsieur Patrice LIBELLI, 
Date de la Convocation : le mardi 19 avril 2022, 
 
PRÉSENTS : ADAM Agnès, ARGUELLES José-Luis, ARIGNON Michel, 
CARPENTIER Lydie, COLUS Pierre-Henry, COUVERT-PAVAILLON Cloé, 
DEFOIX Christophe, FERNANDES David, GIRAUDOT Josiane, 
GRASSET Jean-Michel, HUBERSON-DEBRY Sophie, LAZARE Muriel, 
LIBELLI Patrice, OLAGNIER Jocelyne, PALISSIER Colette, PIET Jean-
François, PUGENS Véronique, ROCHETEAU Sylvie, STEULLET 
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Emmanuelle, YALA Akli, 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS : DEVOUGE Stéphane par PUGENS 
Véronique, FAUCHER Dominique par PIET Jean-François, LE NAOUR 
Bénédicte par ADAM Agnès, LE NAOUR Éric par ROCHETEAU Sylvie, 
RENU Béatrice par HUBERSON-DEBRY Sophie, 
 
ABSENTE EXCUSÉE : CARAMEL Ludivine, 
 
ABSENT : LESPINAS Michel, 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : PIET Jean-François, 
 
Nombre de membres en exercice : 27 - Présents : 20- Votants : 26 
 
 
Délibération n° 2022/04.26/01 
 
PROJET DE CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ROYAN ATLANTIQUE POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU SCHÉMA COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DE 
L’INTÉGRATION DES FAMILLES DANS LEUR ENVIRONNEMENT- 
Piliers n° 1 et n° 3 
Le conseil municipal a décidé à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le 
Maire ou l’adjoint délégué à signer la convention de partenariat relative 
à la mise en œuvre du schéma communautaire en faveur de 
l’intégration des familles dans leur environnement pour les piliers n°1 
(alimentation d’un observatoire et d’un site internet) et n°3 (mise en 
œuvre d’une politique d’information jeunesse). 
 
Délibération n° 2022/04.26/02  
 
PROJET DE CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ROYAN ATLANTIQUE POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU SCHÉMA COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DE 
L’INTÉGRATION DES FAMILLES DANS LEUR ENVIRONNEMENT- 
Pilier n° 2 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le 
Maire ou l’adjoint délégué à signer la convention de partenariat relative 
à la mise en œuvre du schéma communautaire en faveur de 
l’intégration des familles dans leur environnement pour le pilier n°2 
(fiches actions). 
 
Délibération n° 2022/04.26/03  
 
CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE VAUX-SUR-MER ET LA 
SOCIÉTÉ « ATLANTIC ANIMAL SERVICES » 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d'accepter le projet de 
convention avec la société « Atlantic Animal Services » et de fixer le tarif 
communal pour frais de capture d’animaux imputable au propriétaire 
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des animaux égal aux tarifs de la société augmentés de 10 € pour frais 
de gestion. 
 
Délibération n° 2022/04.26/04  
 
AUTORISATION POUR L’ADHÉSION DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE À L’AFIPADE (ASSOCIATION DES FICHIERS 
PARTAGES DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL) 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité, d'autoriser Monsieur le 
Maire à donner pouvoir au Centre Communal d’Action Sociale de VAUX-
SUR-MER pour l’adhésion à l’AFIPADE. 
 
Délibération n° 2022/04.26/05  
 
PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF A L’ACCÈS A VIGIFONCIER DANS 
LE CADRE DE LA CONVENTION CADRE ENTRE LA SAFER ET LA 
CARA 
Le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, d’approuver les termes du 
protocole d’accord relatif à l’accès à Vigifoncier dans le cadre de la 
convention cadre entre la SAFER et la CARA. 
 
Délibération n° 2022/04.26/06  
 
CESSION DE TERRAIN À LA SOCIÉTÉ « NOALIS 
Le conseil municipal a décidé à la majorité, d’approuver la cession de ce 
terrain à la société « NOALIS», ou toute autre société non constituée à ce 
jour qu’elle se réserve le droit de substituer, la société « NOALIS » 
restant solidairement obligée dans le paiement du prix et dans 
l’exécution de toutes les conditions de la vente et de fixer le prix de 
vente du terrain à détacher de la parcelle cadastrée section A n° 2722 
d’une superficie d’environ 526 m² à 70 000 € net vendeur. 
 
 
Délibération n° 2022/04.26/07 
 
AUTORISATION POUR LE DÉPÔT D’UNE DEMANDE 
D’AUTORISATION D’URBANISME POUR L’INSTALLATION D’UN 
KIOSQUE PROMENADE DE NAUZAN  
Le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, d'autoriser Monsieur 
Matthieu CHARBONNEL à déposer la demande d’autorisation 
d’urbanisme correspondante. 
 
Délibération n° 2022/04.26/08  
 
DÉNOMINATION DE VOIE : RUE LOUISE MICHEL 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité, de dénommer la voie de 
l’opération de construction de 14 logements sociaux situés 4 chemin 
des Iris : rue Louise Michel. 
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Délibération n° 2022/04.26/09  
 
CONVENTION CONSEILLERS NUMÉRIQUES SOLURIS – AVENANT N 
° 1 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité, d’accepter les termes de 
l’avenant n°1 à la convention avec SOLURIS portant recrutement et 
déploiement de conseillers numériques 
 


